
Les 
rapports 
sexuels  
et la loi 
en Australie Occidentale

Sexual Health Services

Sachez dire ‘non’ !

Forcer une personne à avoir des relations sexuelles 
contre son gré constitue une agression sexuelle. 

Si vous pensez que vous avez été la victime d’une 
agression sexuelle, vous pouvez en parler à quelqu’un: 
un professeur, une infi rmière de votre centre, un agent 
de police, un médecin, ou au Sexual Assault Resource 
Centre (Centre de soutien pour les victimes de violence 
sexuelle). on sexuelle, vous pouvez en parler à 
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Sexual Health Services

www.fpwa.org.au

For more information contact:

Sexual Health Helpline 
Metropolitan callers 9227 6178

Country callers 1800 198 205
sexhelp@fpwa.org.au

Sexual Assault Resource Centre
Business (offi  ce hours) 9340 1820
Crisis Line (24 hours) 9340 1828

Freecall 1800 199 888

Youth Legal Service Inc. 
Metropolitan callers 9202 1688

Country callers 1800 199 006 
www.youthlegalserviceinc.com.au

Your local Health Centre, doctor 
or your local contact 

Your local contact is:

Visit www.fpwa.org.au for links to other service providers and 
translated health information. This brochure is available in 

various other languages including English.

Rappelez-vous

Les rapports sexuels entre adultes sont OK si :

  Ils sont tout deux consentants 

  Ils comprennent ce à quoi ils consentent

  Ils ont fait leur choix librement sans y être forcés

  Ils ne sont à ce moment-là, ni sous l’infl uence de 
l’alcool, ni sous l’infl uence d’une drogue

F
R

E
N

C
H

quelqu’un: Si vous pensez que vous avez été la victime d’une agression sexuelle, vous pouvez en parler à quelqu’un: un professeur, une infi rmière de votre centre, 
un agent de police, un médecin, ou au un professeur, une infi rmière de votre centre, un agent de police, un médecin, ou au Sexual Assault Resource Centre (Centre 
de soutien pour les victimes de violence sexuelle).



En Australie Occidentale, la loi protège 
les personnes dans leurs relations 
physiques et intimes.

En Australie Occidentale, pour que des activités 
sexuelles soient légales, les deux parties doivent être 
consentantes.  Cela veut dire qu’elles doivent toutes 
deux consentir librement, sans y être poussées, forcées, 
ou être enivrées ou droguées.

Elles doivent aussi comprendre ce à quoi elles 
consentent.

La loi s’applique à tout type d’activité sexuelle qui 
implique la pénétration par une partie du corps ou par 
un objet dans la bouche, le vagin ou l’anus de l’autre 
personne.

En Australie Occidentale, il est permis :

;; De s’embrasser, de se tenir la main ou de s’enlacer en 
public

;; D’avoir des relations homosexuelles
;; De choisir de participer à des activités sexuelles et 

de prendre le temps qu’il vous faut pour faire ce 
choix

;; De dire ‘oui’ à certaines activités sexuelles avec votre 
partenaire, et ‘non’ à d’autres

;; De changer d’avis n’importe quand à propos de vos 
activités sexuelles

;; De demander que des préservatifs soient utilisés 
pendant les rapports sexuels

;; D’avoir accès aux conseils d’un médecin, à un 
traitement médical et à la contraception

;; De pratiquer le sexe sans risque (utiliser des 
préservatifs) si vous êtes séropositive (séropositif )

En Australie Occidentale, il est illégal :

:: D’avoir des rapports sexuels si vous avez moins de 
16 ans

:: D’avoir des rapports sexuels avec une personne de 
moins de 16 ans  

:: D’avoir des rapports sexuels avec une personne 
de moins de 18 ans qui est sous votre protection, 
responsabilité ou surveillance, par exemple si vous 
êtes professeur, médecin, entraîneur, chef scout, 
etc.

:: D’avoir des rapports sexuels ou de pratiquer des 
attouchements sexuels sur une personne sans son 
consentement

:: D’avoir des rapports sexuels avec votre enfant, 
votre frère ou votre sœur, les enfants de votre 
conjoint et vos demi-frères et sœurs

:: De forcer une personne ou de la convaincre par la 
ruse à avoir des rapports sexuels

:: De menacer une personne verbalement ou 
physiquement pour qu’elle ait des rapports sexuels

:: De profiter d’une personne qui est ivre ou droguée
:: De continuer des rapports sexuels avec une 

personne qui a changé d’avis
:: D’envoyer, de recevoir ou de transférer des images 

de nature sexuelle d’une personne de moins de 16 
ans avec votre portable

:: De transmettre le VIH délibérément

Mythes et excuses courants

Il est illégal de forcer une personne à avoir des 
rapports sexuels contre son gré même si :

•	 Cette personne agit ou s’habille de façon 
provocante

•	 Cette personne flirte avec vous
•	 Vous êtes marié(e) ou dans une relation avec cette 

personne
•	 Cette personne a déjà eu des relations sexuelles 

avec vous ou avec quelqu’un d’autre
•	 Vous-même ou l’autre personne est ivre ou 

droguée à ce moment-là

www.fpwa.org.au


